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ENTRE: J, Wilfrid Dubois, Ine.,
- 2 Durocher, Québes,
partie de première part,
ci-après appelée "L'Enployeur*,

ET Le Syndicat Catholique des Employés de Pompes Funèbres de Québes
Partie de seconde part,
C{-après appelée: "Le Syndicat"

L'Employeuret le Syndicat conviennent mutuellement ques

ARTICLE 1 Juridiotion.
Conformément au certificat de reconnaissance émis en faveur du Syndicat
par la Commission des Relations Ouvrières en dato du 16 september 1948
cette convention collective, ci-après appelée " convention" s'applique à
tous les salariés de l'entreprise de l'employeur, exception faite des em-
ployés de bureau, du gardien de nuit, des em;loyés de boutiue et des em
ployé de moins de seixe ans.

ARTICLE 2 BUT.

Cette convention a pour but de promouvoir la Collaboration entre l'employeusr
et le 3/ndiocat, de faire respected la justice sociale, d'assurer la
paie entre l'employeur et ses employés et d'arrêter des conditions justes
et équitables pour les deux parties à la convention.

ARTICLE 3.COOPERATION.

Étant donné que la valeur de cette convention repose sœur la bonne foi et
sur la bonne vclonte des deux parties, l'Employeur ot le Syndicat decla-
rent que c'est leur sincère ‘intention de coopérer de toute façon à pre- .
mouvoir les relations amicales et les meilleurs intérêt de l'une et de
l'autre parties.

ARTICLE 4. DROIISMUTUELS.
a) Le Syndicat reconnait à l'emsloyeur le droit ‘e gérer de diriser et
d'administrer ses affaires, conformément À ses obliyations, de façon
compatible avec les dispositions de la comsention.

b) Sujets & l'article 24, de la Loi des Relations Ouvridres, 1'Employeur
et le Syndicat s'engayent, pour la durée de la convention, À ne recourir
À aucune grève ou "lockout”, mais à raçler tout différend d'après les dis-
positions de la présente convention.

c) Rien dans la convention ne doit être interpréter coums une renone
à ayoun droit de l'Employeur des employés ou du Syndicat, en vertu d'au-
cune loi applicatle, présente ou future, fédérale ou provinciale,

d) Si l’une ou l'autre des clauses de la présente convention était nulle
en regard des dispositions de la Loi, les autres clausos de la dite eon-
vention ne seront pas affectées par ootte nullité,

ARTICLE 5. DEFINITIONS.

Pour les fins d'application de la présente convention, les termes suivants
ont la sigflification qui leur est ci-après domées
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a) Le mot * directeur . désigne tout salarié qui prend et exéoute des con-trates pour le compte de 1'Employeurs

b) Le mot " embaumeur " désigne tout salarié proposé À la conservation hyegiénique des corps par quelques procédé que se soits

6) Le not " directeur-enbaumeur * désigne tout salarié qui régulièrement ouhabituellement remplit les fonctions de directeur et d'enbaumeur pourle même esployeur,

 

&) Tous les employés, menbres en règle du Syndicat au moment de la signatu-—— re de la Convention ou de son renouvellement, et tous ceux qui s’y affielieront dorénavant devront, comme condition du maintien de leur emploi,rester membres en règle du Syndicat pendant la durée de la Convention,
b) Tous les nouveaux employés sounis à cette conventlong devronts'affi-lier au Syndicat dans les trente Jours qui suivrontba late de leur ex-

6) Tout employé, membre on roéle du Syndicat ou qui le deviendra per lasuite,

à

le droit de rompre son adhésion au Syndicat sans perdre sonemploi en remettant au président du Syndicat et À l'Employeur, entrele é01ème jour et le 30ème Jour précédant la date d'expiration ou du renouvellement de la con.ention, une démission par éorit et dûment signée,
d)Le Syndicat s'en;
membres,

ARTICLE 7. BEPHSSENLATION,

age à fournir À l'employeur une liste complète de ses

31 le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires, 1'Empls'engage à reconuaitre llaent d'affairespresentant extérieur du Syndicat et à le
désigné par le Syndicat comme pee - À

recovoir dans ses bureau, sur >rendez-vous, pour les négociations et le reglement des griefs,
ARTICLE 8 ABSENCES,

Les délégués ou officiers duSyndicat pourront s'absenter de l'établisse=ment pour aecomplir des fonctions syndicales (congrès , Journées d'étude,Gonvocations d'urgences), mais sans paye pour la prrte de temps. Ceux-eidevront aviser 1'Employeur quelques jours À l'avance si possible de manid-re que le contremaitre en soit verti,

ARTICLE 9 AFFICHAGED'AVIS.

Les avis du Syndicat pourront être affichés dans les départements de l'é-tablissement, aux endroits habituels ou sur des tableaux désignés à cettefin par 1'Employeur; par ailleurs, aucun document ne sera ainsi affichésans avoir au préalable été soumis À 1'Employeur,

ORGANISMES,

iRTICLE 10

 

a) Dans les trente Jours qui suivront la signature de la présente conven -tion un comité des Relations Ouyrières sera constitué pour en skrveilleret en assurer l'application,



 

b) Ce Comité des Relations Ouvrières sera composé de quatre membres,
dont deux seront nommés par l'Employeur et deum par le Syndicat, Le
Conité aura une reunion mensuelle à des heures de travail et une
date choisie par le Comité et pourra se réunir plus souvent sl les
circonstenses l'exigent.

e) Le Comité des Relations Ouvrières, en plus de surveiller et assu-
rer l'application de la convention, devra étudier les revendications, les
différends et griefs dos parties.

ARTICLE 11 PLOCEDUREDESRIEFS.
8'41 y avait désaccord entre un ou des employés ( ou ancien employé dans
les dix jours dè son renvoi et 1l'Employsur, l'on procddera i son rdgle-
mentde la fagon sulvantet IEE

a) L'employé devra d'abord soumettre son griefà son Faployeur, seul ou
accompagné d'un représentant attitré du Syndioat dans l'établissement.

b) S4 l'employeur ne rend pas sa décision dans les 24 heures ou si l'en-
ployé n'est pas satisfait de la décisin de l'Employeur, il pourra en
appeler par éorit au Comité des Relations Ouvrières qui devra rendre
également sa décision par écrit et en commmnique copie À l'Employeur,
& l'employé et au Syndicat,

6) 31 le Comité des Relations Ouvrières n'est pas venu À une solution sa-
tisfaisante dans les sept (7) jours après la présentation du grief au
Comité, le représentant extérieur du Syndicat présentera le grief à
1 employsur avant de recourir À la procédure prévue par l'article sui-
vant (12

ARTICLE 12 ARBITRAGE.
Si l'employeur et le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent pas
à yne solution satisfaisrnte dans les 48 heures, le Syndicat et l'En-

| ployeur pourront recourir À l'arbitrage en vertu de la Loi des Rela-
4 tions Ouvrières. |

Les deux parties seront liées À la décision arbitrale.
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ARTICLE 13 GE

S | a) L'employeur et le Syndicat s'engagent À coopérer mutuellement dans
3 la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents, assurer

Q > 8 la sécurité et la santé des employés.
à A

 

b) L'employeur conserve le privilège d'obliger tous ses aployés à su
bir au frais de l'employeur, un exagen médical ayant jrur but de
protéger la santé de tous et de chacun.

ARTICLE SALAIRES.
% | * a) Les taux minimn des salaires des enpèoyés visés par la Convention a-

vec leur classification et leur échelle, seront ceux contenus dans
l'Appendice "A" de tous et de chaeun.

5 : b) Les salaires actuels plus dleves que les taux prévus par la présente
convention ne seront pas réduits à l'occasion de la mise en vi;ueur
de la convention, ni pendant sa durée.

>

ARTICLE HEURESREGULIFRES.
o | La semaine normale de travail pour tous les em:loyés sera de cinquante

quetre (54) heurrs avec une journée complete de congé par semaine, laquel- À
le semaine commencera, pour les fins du présent article, le samedi soir
à minuit. !
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ARTICLE 16 TEMPS SUPPLY

 

a) Le temps supplémentaire sera rémunéréau taux de temps et demi et
prendra effet apres les heures régulières de travail de la semaine normale
de travail.

b) Tout employé appelé au travail recevra un minimum de deux heures régu-
lières de travail, |

ARTICLE 17 PAIE,

Le salaire sera payable une fois par semaine, le vendredi pour la semaine
se terminant le morcredi précédant, en monnai eanada, Les détails
suivants devront etre communiqués avec le salaire,

1 Hom et prénom(w) de l'employé.
2. Date ot période de la paye
3. Taux de salaire
4. Temps supplémentaire ’
5. Déductions faites.’
6. Montant payé.

ARTICLE 18CONGKPAYE,
a) Une semaine de vacances payées sera accorde chaque année à tous les
enployés au service de l'Employeur en conformité avec l'ordonnance
n re 3.

b) L'Employour accordera À ses employés ayant plus de cing ans de servi-
ce deux (2) semaines de vacances payées.

ARTICLE 19 EMPLOYESSURYUXERAIRES,
Les employés surnumérairos, c'est-à-dire ceux occasionnellement employés
au service de l'Employeur devront être rémmérés au taux de soisante- et-
dix (0,70) l'heure, sauf les porteurs, les portiers et les assistantse
cocher,

: ARTICLE 20 DIVERS.

Les uniformes exiés par l'Employeur seront À sa charge tant pour l'a-
chat que pour l'entretien,

ARTICLE 21. rgnouvallagsnt

La présente convention sera considérée comme étant effectivement en vi-
gueur le jour de son dépôt au Ministère du Travail et le restera pendant
les douze (12) mois qui suivront immédiatement, | [

Cette convention se renouvellera automatiquement d'année en année, À
moins que l'une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un a
vis écrit, de son intention de l'abroger ou de la modifier, dans un délai
qui ne devra pas être de plus ce soixante (60) jours ni de moins de (30)
trente jours avant son expiration. Immedintement aprés sa simature
dette convention collective sera déposée par l'une des parties au Minige
tére du Travail d- la Province de Québec.

EN FOI DE QUUI les parties contractantes ont apposé leur signature oi
dessous, sous leur nom corporatif, par l'entremise de leurs roprésentants
dûment autorisés, À Québes, Province “e Québec, ce 251ème jour du moisde janvier 1949.

Le Syndicat catholique des Employés de
Pompes Funebres de Juébec, J. Wilfrid Dubois Ine,

Part Alex~ Bourque. sec. Par J.-A. Bureau Prés, .
Par Lorenzo Savard prés. | Part
Témoin oo  Temoins
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ARPENDICE A"
SALAIRES.

DIRECTEUR-EMBAUMEUR

DIRECTEUR

EMBAUMEUR

MECANICIEN

HOMME D:. SERVICE

NOUVEL EMPLOYE eo... mois

Après un mois

Après six mois

EMBAUMEUR SURNUMERAIRE,

8 a -

Sk ye ora. : a

$45.00 par semaine

$6.00 *  "

$36.00 * »

435,00 » =

$33,00 * »

- 425.00 * "

330.00 * "

$33.00 * "

$10.00 par enbaumement,

Toutefois et nonobatant l’iten ci-dessus, si l'enbaumeur à l'emploi

de 1'Employeur fait un embaumement chez un autre entrepreneur de pon-

pes funèbres, {1 recevra 15 salaire régulier de sa semaine de travail,

les heûres ainsi travailléss étant comprise dans sa semaine normale

de travail.
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